
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Eté comme hiver, la CFDT est aux côtés des saisonniers 
pour faire respecter leurs droits. Ses priorités sont :  
 

 

• La lutte contre les dérives dans l’utilisation des contrats saisonniers, 
• L’absence de prime de précarité du contrat saisonnier est un avantage 

financier pour les activités saisonnières et en particulier pour les TPE, 
voire les petites entreprises. Qui en vérifie aujourd’hui l’utilisation ? 

• Agir en faveur des saisonniers et avec eux :  
• lutter contre la précarité subie et les abus dans les conditions de travail, 

développer l’accompagnement pour valoriser les parcours 
et évoluer professionnellement afin de réussir à se 
stabiliser. 
 
Bien vivre sa saison : 
 

Etre informé et accompagné pour avoir accès à un 
logement décent, être payé des heures 
supplémentaires, avoir un temps de repos, pouvoir se 
soigner correctement. La CFDT veille ! 

SYNDICAT DES COMMERCES 
& SERVICES 13 

S’engager pour 
chacun 

Agir pour tous : 
 

18 rue SAINTE 
13001 MARSEILLE 

09 64 48 12 00 

 

 

RENDEZ-VOUS 
POUR LES ACTIONS SAISONNIERS 
2014  ! 
 

CFDT-SERVICES.FR C
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MARDI 5 août 

  

LA CIOTAT de 9h à 12h 
 

 

 
 

CASSIS de 14h à 16h 
 

 

 


